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Présentation d’ALASCA

ALASCA est une association existant depuis 25 ans, qui a la particularité d’être affiliée à deux fédérations :
- La Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme (FFSS)

- La Fédération Française d'Etudes et de Sports Sous-Marins (FFESSM)

- Elle est basée à la piscine Olympique de Villenave d’Ornon, au 145 route de Léognan – 33140 Villenave d’Ornon

- Ses réussites sportives lui permettent de compter parmi ses adhérents des champions de niveau national en sauvetage 
sportif, et international en nage avec palmes.
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Présentation de l’OPEN villenavais de nage avec palmes
ALASCA vous accueille pour une manifestation sportive le dimanche 11 février après-midi à la piscine Olympique de Villenave d’Ornon.

Celle-ci est ouverte aux autres fédérations pour découvrir la compétition en nage avec palmes, sur des épreuves en bi-palmes comme en 
monopalme. 

Cette discipline est un sport émergeant de glisse aquatique spectaculaire, se pratiquant en piscine et en milieu naturel, avec des palmes, ce qui 
permet d’atteindre des vitesses supérieures à 13 km/h !!!
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Règlement 

• Compétition ouverte aux autres fédérations du CIAA  (cia-aquatiques.fr)

• Ainsi peuvent concourir les licenciés des 18 fédérations le composant, notamment: 

• Fédération Française de Natation

• Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme

• Fédération Française de Triathlon…

• Fédération Nationale des Métiers de la Natation et du sport

Via l’OPEN‘PASS® FFESSM, permettant l’ouverture des compétitions sportives aux publics non licenciés à la FFESSM.
II est valable seulement pour la compétition de Villenave d’Ornon.
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• https://nap.ffessm.fr/documents/202312282024--reglement-sportif-nap--v202312.pdf
• La course en Immersion Scaphandre ne sera pas ouverte en open.

• Le port du bonnet de bain est OBLIGATOIRE dans les bassins. 

• Les baigneurs doivent rester décemment vêtus et porter des vêtements et accessoires conçus pour l’usage en piscine et adaptés aux normes d’hygiène et de sécurité de 
l’établissement. 

• Respecter le POSS et les règles d’hygiène de la piscine.

• bi-palmes : bi palmes en caoutchouc uniquement, si bi-palmes en fibre, le nageur sera classé avec les monopalmes (courses SF, avec Palmes Fibres).

• Le tuba est obligatoire (tubas avec soupape non homologués). Si vous n’en possédez pas, merci de nous contacter, des prêts sont possibles.

• Départ depuis le plot obligatoire. Toute la course doit être nagée avec le matériel obligatoire.

Règlement 

https://nap.ffessm.fr/documents/202312282024--reglement-sportif-nap--v202312.pdf


Interne

Les EPREUVES 

• 50 m Apnée femme

• 100 m Immersion Scaphandre Homme

• 50 m Bi Palmes

• 400 m SF (Palmes fibres)

• 400 m Bi Palmes

• 100 SF (Palmes fibres)

• Pause

• 100 M Immersion Scaphandre Femme

• 50 m Apnée Homme

• 100 m Bi Palmes

• 200 m SF (Palmes fibres)

• 200 m Bi Palmes

• 50 m SF (Palmes fibres)

• relais 4 x 100 m 

Chaque nageur est autorisé à s’inscrire, en 
individuel, dans une ou plusieurs épreuve(s) 
prévues au programme. 
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Les enGAgements

• Les frais d’engagement sont à l’ordre de l’ALASCA VO, payables lors du contrôle administratif:
• 9 € par les participants licenciés FFESSM 

• 12 € pour les participants non licenciés

• Pour les participants non licenciés FFESSM :
• Contacter Mathieu CORDIER : 06 64 34 55 63 ou mathcordier@hotmail.com

• Fournir la licence sportive valide et le certificat médical associé ou questionnaire santé.

• Pour les participants mineurs : remplir le formulaire (en annexe du document) 

mailto:mathcordier@hotmail.com
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Le classement

• Le classement en individuel sera par catégories d’âge. Un seul classement pour les relais.

• Le classement individuel se fera via la table de cotation en vigueur sur le cumul des points 
des 2 meilleures courses, selon chaque catégorie: 

• ➔ Poussins (9 ans et moins) 

• ➔ Benjamins (10 - 11 ans) 
• ➔ Minimes (12 -13 ans) 

• ➔ Cadets (14 -15 ans) 

• ➔ Juniors (16 - 17 ans) 
• ➔ Seniors (18 - 34 ans) 

• ➔ Masters 1  (35 - 44 ans) 
• ➔ Masters ..... ( par classe d’âge tous les 10 ans  jusqu’à 94 ans)
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L’accès à la PISCINE 

• L’accès à la piscine pour la manifestation est de 12H45 à 19H00

• Adresse : 145 Rte de Léognan, 33140 Villenave-d'Ornon

https://www.google.com/search?client=safari&sca_esv=594457451&cs=0&sxsrf=AM9HkKlmfpMJwthgAuobSfc9XyLhqQp4Gg:1703867648141&q=piscine+olympique+villenave-d'ornon+adresse&ludocid=17436027318620565972&sa=X&ved=2ahUKEwjL_KLPibWDAxUFSKQEHbqdDO0Q6BN6BAgVEAI
https://www.google.com/search?client=safari&sca_esv=594457451&cs=0&sxsrf=AM9HkKlmfpMJwthgAuobSfc9XyLhqQp4Gg:1703867648141&q=piscine+olympique+villenave-d'ornon+adresse&ludocid=17436027318620565972&sa=X&ved=2ahUKEwjL_KLPibWDAxUFSKQEHbqdDO0Q6BN6BAgVEAI
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Organisation
• Accueil à partir de 13h00, contrôles administratifs

• L’échauffement est de 13h30 à 14h00

• Le début des épreuves aura lieu à 14h10

• Le public est autorisé à venir uniquement dans les gradins

• Il n’y aura pas de surveillance dans les gradins 
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Rappel Des Fédérations affiliées au CIAA
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